
  4 4 

2. Définitions 

Dans ce document les mots avec majuscules ont la signification comme définit dans ce présent 
article :   

• Appel National : est l’appel généré, à partir de la Tunisie, par un abonné d’un réseau public 
Tunisien 

• Bloc de Numérotation (ou bloc de numéros): Ressource de 10.000 numéros consécutifs 
conformément au plan national de numérotation.  

• BPN : Bloc Primaire Numérique ou port d’accès 

• CAR : Courrier avec Accusé de Réception est une correspondance livré par porteur contre 
décharge.  

• Circuit : Equipements de transmission interconnectant en permanence deux points et 
permettant une transmission bidirectionnelle. 

• COC : Code Canal (canal à 64 kbit/s qui supporte la signalisation sémaphore). 

• Code des Télécommunications : Code des télécommunications promulgué par la Loi n°2001-1 
du 15 janvier 2001, complétée par la loi n°2002-46 du 7 mai 2002 et complétée et modifiée 
par la loi n° 2008-1 du 8 janvier 2008 
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• Convention d’Interconnexion : Une convention entre  et l’Opérateur 
qui fixe la relation contractuelle entre ces deux Parties par référence aux Offres Technique et 
Tarifaire d’Interconnexion en vigueur.  

• Convention de Concession : Il s’agit de la convention pour l’installation et l’exploitation d’un 
deuxième réseau public de téléphonie cellulaire de norme GSM en Tunisie signée le 11 mai 
2002 entre l’Etat Tunisien et la société 

• Décret : Décret n°2001-831 du 14 avril 2001 relatif aux conditions générales 
d’interconnexion et à la méthode de détermination des tarifs complété par le décret n°2004-
573 du 9 mars 2004 et par le décret n° 2008-3025 du 15 septembre 2008 

• E-mail : Courrier électronique.  

• Faisceau d’Interconnexion : Ensemble de Liaisons d’Interconnexion entre deux commutateurs 
donnés. Il est caractérisé par son sens d’exploitation qui peut être soit unidirectionnel soit 
bidirectionnel. 

• Faisceau bidirectionnel : Faisceau qui écoule des appels dans les deux sens. Le mode 
d’exploitation bidirectionnel est possible pour l’interconnexion avec  le réseau de . 

• Faisceau unidirectionnel : Faisceau qui n’écoule des appels que dans un sens. Le mode 
d’exploitation unidirectionnel est possible pour l’interconnexion avec  le réseau de . 

• Heure Chargée : quarts d’heure consécutifs d’une heure durant lequel le trafic moyen de la 
journée est le plus dense. 

• INT : Instance Nationale des Télécommunications chargée de la régulation du secteur des 
télécommunications tunisien, conformément au chapitre 5 du Code des Télécommunications.  

• Interconnexion : Raccordement de deux ou de plusieurs réseaux publics des 
télécommunications. 

• Interface : Ensemble des fonctions entre deux systèmes/réseaux (matériels ou logiciels) leur 
permettant d’échanger des informations par l'adoption de règles (spécifications) communes 
physiques ou logiques. 

• Interface de signalisation : Ensemble des fonctions de signalisation permettant d’établir, de 
maintenir ou terminer une communication entre deux systèmes de commutation 
interconnectés de réseaux distincts. 

• Interface d'interconnexion : Ensemble des données techniques relatives au débit et à la 
nature des supports de transmission possibles permettant l’aboutement physique de deux 
réseaux distincts. 

• Liaison d’Interconnexion : Circuit permettant la connexion entre le réseau de l’Opérateur et 
un Point d’Interconnexion (POI) du réseau de Orascom Telecom Tunisie et qui est utilisé pour 
acheminement du Trafic d’interconnexion.  

• Loi : la loi n°2001-1 du 15 janvier 2001 portant promulgation du code des 
télécommunications et complétée par la loi n°2002-46 du 7 mai 2002. 

• MMS : Mutli-Media Service permet d'échanger des messages multimédia composés de : 
Textes: sans limite du nombre de caractères, Images: logos, photos, images animées, Sons : 
mélodies.  

• Numérotation: Structure d'un numéro national: AB PQ MC DU. 
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• Offre : Ce présent document, l’Offre Technique et Tarifaire d’Interconnexion de  
. 

• Opérateur : Un opérateur, détenant une concession pour l’installation et l’exploitation d’un 
réseau public de télécommunications sur le territoire tunisien, qui souhaite acheminer le trafic 
en provenance des abonnés de cet opérateur vers le réseau de .  

• Partie :  ou l’Opérateur  

• Parties :  et l’Opérateur  

• Période Minimale de Location : La durée minimale de location par l’Opérateur d’un service 
fournit par .  

• Point d’Interconnexion (POI) : point du réseau de  où peut être 
réalisé l’interconnexion sur le réseau de . 

• Protocole de Signalisation : Protocole utilisé pour effectuer l'échange d'informations de 
signalisation entre les utilisateurs du service réseau, ou entre des commutateurs et/ou 
d'autres entités du réseau (Rec. Q9 du CCITT). 

• Réseau : réseau public de télécommunications 

• Ressource de Numérotation: Série ou bloc de numéros. 

• Série: ressource de un (1) million de numéros consécutifs désignée par "0AB". 

Services d’Interconnexion : l’ensemble des services fournis par  
relatif à l’interconnexion. Cet ensemble inclus, mais n’est pas limité à, les services d’accès au 
réseau d’ , les services de terminaison de trafic commuté, la 
colocalisation, le MMS, liaison d’interconnexion fournie par , et 
service de terminaisions d’appels aux services d’appels de secours 
  

• SMS : Short message de la norme GSM 03.40.  

• SSUTR : Sous-Système Utilisateur Téléphonie ou Sous-Système du Telephone User Part 
(TUP). C’est une des deux familles de sous-système utilisateur, l’autre étant la famille ISUP. 

• Trafic à l’Heure Chargée : valeur du Trafic mesurée sur chaque POI pendant les heures 
chargées. 

• Trafic de l’Opérateur : Le trafic qui sort du réseau de l’Opérateur vers le réseau de Orascom 
Telecom Tunisie.  

• UIT-T : Bureau des Normes de Télécommunications de l’Union Internationales des 
Télécommunications. 

• Unité de trafic : Pour chaque type de trafic, l’unité dans lequel le prix pour ce type de trafic 
est exprimé.  

• Zone de Numérotation: Espace de numérotation caractérisé par le chiffre "0". 

Les autres expressions relatives aux télécommunications utilisées dans la présente Offre 
Technique et Tarifaire d’Interconnexion auront la signification qui leur a été attribuée dans 
l’Article 2 du Code des Télécommunications ou à défaut la définition pertinente de l’UIT-T dans la 
mesure où celle-ci n’est pas en contradiction avec les termes et conditions du présent document.  


